
L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la sicaf immobilière Intervest Retail du 27 octobre 2011, présidée par Taco de Groot, 

a approuvé les résolutions mentionnées ci-dessous:

▶▶ Déplacement de la date de l’assemblée annuelle du premier mercredi du mois d’avril à quatorze heures trente au dernier mercredi du mois d’avril 

à quatorze heures trente, et adaptation de l’article 19 des statuts en conséquence.

▶▶ Modification de l’article 14 des statuts concernant la représentation externe pour se conformer à la position de la FSMA en rapport avec les 

exigences qui doivent être remplies pour que le conseil d’administration puisse accorder une procuration pour poser au nom et pour compte de 

la sicaf immobilière des actes de disposition en matière de biens immobiliers.

Note à la rédaction: pour plus d’informations veuillez contacter: 

INTERVEST RETAIL SA, sicaf immobilière publique de droit belge, Jean-Paul Sols - CEO ou Inge Tas - CFO, tel: + 32 3 287 67 87, 

www.intervestretail.be
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